
III. Atteindre les OMD

Renforcement des systèmes de santé

Lors du sommet sur les OMD en septembre 2010, le Japon a annoncé qu’il apporterait une aide de 5 milliards 
de dollars sur cinq ans à partir de 2011, afi n de contribuer à la réalisation des OMD en matière de santé. Cet 

engagement fi nancier inclut l’Initiative de Muskoka, selon laquelle le Japon devrait également apporter à partir 
de 2011 jusqu’à 50 milliards de yens, soit environ 500 millions de dollars, pour la santé maternelle et infantile sur 
cinq ans. Le Japon apportera notamment une aide intensive reposant sur trois volets, à savoir la santé maternelle 
et infantile, trois grandes maladies infectieuses et des mesures pour faire face aux menaces mondiales telles que 
le nouveau virus de la grippe. Le Japon créera ainsi des partenariats stratégiques avec des partenaires de déve-
loppement très divers tels que les gouvernements des pays africains, d’autres pays donateurs, des organisations 
internationales et des ONG.

A travers les OMD, les dirigeants africains se sont engagés au niveau mondial à faire le maximum d’eff orts pour 
“libérer” les populations africaines de la “pauvreté extrême”. Au niveau continental, ils ont adopté des instru-
ments clés tels que la “Stratégie africaine pour la santé (2007-2015)” et la “Stratégie régionale africaine pour la 
nutrition (2005-2015)”. En se fondant sur la Stratégie africaine pour la santé, les nations africaines se sont en-
gagées à allouer 15 % de leur budgets nationaux au secteur de la santé et d’accélérer les actions concernant 
l’accès universel aux services de lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme d’ici 2010 dans le cadre 
de “l’appel d’Abudja”, prolongé jusqu’en 2015 afi n de coïncider avec les objectifs OMD. Quant à la mortalité 
maternelle, la “Campagne pour la réduction accélérée de la mortalité maternelle en Afrique” (CARMMA) a été 
lancée en mai 2009, et elle est actuellement mise en œuvre dans plus de 23 pays africains.

État de l’aide japonaise, avril 2008 – mars 2011 (provisoire)

Montant total des projets APD engagés dans le secteur de la santé (avril 2008 – mars 2011)

Renforcement des 
systèmes de santé

Santé maternelle, 
néonatale et infantile

Mesures contre les 
maladies infectieuses

Dons et coop. tech. 161,36 115,56 106,54

(100 millions de yens)

89	%	des	objectifs	du	PAY	en	termes	de	subventions	et	de	coopération	
technique	dans	le	secteur	de	la	santé	ont	été	atteints,	et	le	fi	nancement	
a	été	alloué	à	peu	près	équitablement	à	trois	sous-secteurs	(les	exemples	

principanx	sont	come	suit).	L’aide	pour	les	mesures	contre	les	maladies	
infectieuses	est	également	couverte	par	la	contribution	au	Fonds	mon-
dial	de	lutte	contre	le	SIDA,	la	tuberculose	et	le	paludisme.

Au total, le Japon a construit, rénové et fourni des équipe-
ments de 2 436 hôpitaux ou centres médicaux dans 29 pays 
en 2008 et en 2009 (au 31 mars 2010).

Amélioration de 1 000 hôpitaux et 
centres de santé

Les	objectifs	visant	“l’amélioration	de	1 000	hôpitaux	et	centre	médicaux”	et	la	“formation	de	100 000	professionnels	du	secteur	médical	et	de	la	santé”	(qui	
sont	les	principaux	objectifs	chiff	rés	du	Japon	concernant	le	renforcement	des	systèmes	de	santé)	étaient	déjà	atteints	au	31	mars	2010.

En 2008-2009, afi n d’assurer la formation et la fi -
délisation des professionnels du secteur médical 
et de la santé, y compris les sages-femmes, le 
Japon a soutenu au total le renforcement des 
compétences de 172 167 professionnels du sec-
teur médical et de la santé grâce à des forma-
tions, des séminaires et d’autres projets au Ja-
pon, sur place et dans des pays tiers. Cette aide 
entend contribuer à atteindre le seuil fixé par 
l’OMS à 2,3 professionnels de la santé pour 1 000 
habitants en Afrique.

Formation de 100 000 professionnels du 
secteur médical et de la santé

Formation sur le terrain au 
Sénégal (Photo : JICA)
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17 pays bénéfi ciant de l'aide 
pour les infrastructures de santé 
5 pays bénéfi ciant de l'aide pour 
les équipements médicaux 
7 pays bénéfi ciant de l'aide pour 
les infrastructures et les 
équipements médicaux
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En	coordination	avec	l’OMS,	l’UNICEF,	le	FNUAP,	la	Banque	mondiale	et	d’autres	organisations	de	santé,	le	Japon	a	mis	en	œuvre	diff	érents	programmes	
orientés	vers	l’objectif	commun	“sauver	la	vie	de	400	000	enfants”.	A	titre	d’exemple,	le	FNUAP	a	en	outre	soutenu	la	mise	en	œuvre	d’un	projet	d’aide	
à	la	réduction	de	la	mortalité	maternelle	et	néonatale	en	Ethiopie	à	l’aide	d’un	fonds	de	500	000	dollars	versé	par	le	gouvernement	japonais	en	2010,	
incluant	une	formation	en	techniques	d’accouchement	aux	professionnels	de	la	santé	et	l’approvisionnement	en	médicaments	des	centres	médicaux.	
Ci-dessous,	un	autre	exemple	de	l’aide	du	Japon.

Amélioration de la santé de la mère, du nouveau-né et de l’ enfant

● Exemple des approches multidimensionnelles du gouvernement japonais en faveur de l’amélioration de la santé maternelle et 
infantile au Ghana, ciblant la Région du Haut Ghana occidental. 

Mesures contre les maladies infectieuses
Ci-dessous, quelques exemples d’activités de collaboration en 2010.

●Contribution dans le cadre du Fonds mondial de lutte contre 
le SIDA, la tuberculose et le paludisme (le Fonds mondial)
Près de 56 % des ressources du Fonds mondial sont alloués à la prévention 
et au traitement de ces trois maladies infectieuses en Afrique subsaharienne.

Fin 2010, le Japon (l’un des fondateurs du Fonds mondial) avait déboursé 
441 millions de dollars pour le Fonds afi n de respecter son engagement à 
hauteur de 560 millions de dollars pris en mai 2008. Lors de la troisième 
Conférence de reconstitution volontaire du Fonds mondial en octobre 2010, 
le Japon a annoncé qu’il porterait ses contributions à 800 millions de dollars 
dans les années à venir, à compter de 2011.

●Les eff orts du Japon et UNICEF pour prévenir les maladies 
infectieuses 
l’UNICEF lutte pour réduire la mortalité infantile et avec le soutien du gouver-
nement japonais, l’UNICEF prend des mesures pour prévenir les maladies 
infectieuses. Plus de 51,9 millions d’enfants sont concernés en Guinée, au 
Soudan, au Nigeria, en Angola, au Libéria et au Zimbabwe, avec un approvi-
sionnement en médicaments et en matériel médical pour lutter contre des 
maladies évitables telles que la poliomyélite (subvention totale de 36,5 mil-
lions de dollars entre mars 2010 et mars 2011).

●Coopération entre la JICA et Sony pour la lutte contre le VIH/SIDA
Après l’organisation de la manifestation “la JICA et Sony soutiennent la 
génération suivante au Ghana, 2009”, la JICA et Sony ont retransmis gra-
tuitement dans 18 lieux différents la Coupe du monde 2010 sur grand 
écran à haute définition dans le cadre du “Football contre le VIH et le 
SIDA”. Les retransmissions étaient accompagnées d’activités de sensibili-
sation à la prévention du VIH/SIDA ainsi que de tests de dépistage du VIH, 
en étroite collaboration avec les Volontaires japonais pour la coopération à 
l’étranger (JOCV). Cela a permis de doubler la participation des jeunes et 
de multiplier par 2,5 le nombre de personnes ayant réalisé le test de dé-
pistage du VIH par rapport à l’organisation précédente de la manifestation 
uniquement par la JICA. Face à 
ce succès, la JICA et Sony vont 
lancer une étude de faisabilité 
sur l’électrifi cation par des pan-
neaux solaires dans les zones 
rurales dans le cadre de “l’En-
quête préparatoire de Promotion 
des entreprises BOP”, le nou-
veau programme de la JICA 
pour soutenir les projets du sec-
teur privé.

● Rocinantes (Association à but non lucratif) : programme de partenariat de la JICA, “Projet d’amélioration des services de santé 
maternelle/infantile”
L’association à but non lucratif Rocinantes a lancé son projet avec l’aide de 
la JICA et du club d’associés de l’entreprise japonaise NEXCO-West. Le 
taux de la mortalité maternelle au Soudan s’élève à 1 107 décès pour 100 
000 naissances vivantes (2008), ce qui est extrêmement élevé même pour 
l’Afrique subsaharienne, et l’accès aux services de santé est limité, notam-
ment pour les femmes de cette région rurale pauvre et reculée. Rocinantes 
a affecté des sages-femmes au centre médical pour qu’elles effectuent des 
examens médicaux et aident pendant les accouchements, mais aussi pour 
qu’elles organisent des formations aux mères et procèdent à des examens 
de santé groupés. Elles rendent aussi visite à domicile à toutes les femmes 
enceintes pour réaliser des examens prénatals et post-natals et sensibiliser 
les villageois à l’importance de la santé maternelle et infantile. Le nombre 

d’examens a été multiplié par trois entre le début du projet et janvier 2011, 
ce qui témoigne d’une amélioration dans l’attitude des femmes enceintes 
vis-à-vis des examens médicaux.

Un accouchement au dispensaire

Une retransmission gratuite de la Coupe du 
monde au Ghana (Photo : JICA)

Un examen médical dans le village

(Photos : Rocinantes)

Objectif : diminuer le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans et le taux de mortalité maternelle au Ghana, actuellement de 
76/1 000 (2008) et 560 pour 100 000 naissances vivantes (2005) à respectivement 40/1 000 et 185/100 000 naissances vivantes (2015).

 2006 (base) 2011 (objectif) 2015 (objectif)
Stratégie 1 : amélioration de la couverture des interventions ciblées de soins prénatals 
(indicateur) : % de femmes enceinte ayant bénéficié d’un minimum de quatre soins prénatals 69 % 85 % 90 %
Stratégie 2 : augmentation du % d’accouchements assistés par un professionnel qualifié
(indicateur) : % d’accouchements assistés par des professionnels de santé qualifiés 50 % 65 % (non établi)
Stratégie 3 : augmentation de la couverture des interventions néonatales
(indicateur) : % de nouveaux-nés ayant bénéficié de soins lors des premières 48 heures de vie 54 % 75 % 80 %

Projet

Major achievement  by  the recent assistance  

Résultat

Objectifs du 
gouvernement 

ghanéen 
(extrait)

Subventions 
Soutien budgétaire  
au secteur de la 
santé (200 millions 
de yens versés en 
mars 2011)

① Amélioration de l’accès aux 
services de santé primaires
•augmentation du nb. de dispensaires
•amélioration des routes d’accès

② Développement des compétences des professionnels de santé 
de la communauté
•développement de la qualité/prestation des services d’accouchement du centre local
•augmentation de la qualité/prestation des soins prénatals et post-natals

③ Amélioration du système de santé
•renforcement du système d’aiguillage 
•renforcement des activités de sensibilisation
•coordination des organisations

Projet de coopération technique
Projet d’amélioration des services de santé 
maternels et néonatals, basé sur le système de 
Planification et services de la santé communautaires 
(CHPS) dans la Région du Haut Ghana occidental 
(planifié sur 5 ans à partir de juin 2011)

Volontaires japonais pour la 
coopération à l’étranger (JOCV)
Promotion des visites par des 
professionnels de santé et de 
l’éducation des communautés de la 
Région du Haut Ghana occidental.

Coopération technique 
(spécialisée)
Projet d’extension du 
modèle fonctionnel CHPS 
(planifié pour oct. 
2011-sept. 2013)

Formulation de projets 
supplémentaires en 
coordination avec 
d’autres donateurs

• Capacity development of regional health workers and improvement of knowledge and technique on the health administration of regions, 
districts, and sub-districts, and enhancement of the coordination system between health posts and hospitals through Tech. Cooperation project 
“Scaling-up of Community Based Health Planning & Services (CHPS) implementation in the Upper West Region ” (Mar. 2006 - Feb. 2010)

• Improvement of health service by providing equipment to the regional and district hospitals and training schools for the regional health 
workers through the Grant Aid “Improvement of the Fundamental Medical Equipment in Upper West Region” (Oct. 2006)

(Source : Stratégie 2007-2015 pour la santé de
 l’enfant de moins de 5 ans. Ministère de la santé, 2009)

(Source : Rapport décennal du Compte à rebours 2015)

Un poste de santé

Une enquête auprès des 
ménages

Une professionnelle de 
la santé communautaire
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